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l. ELECTION DU PRESIDENT 

M. HOC KI ID (Royn.ume-Uni) propose d 1 élire M. MIKAOUI (Liban) coxraMl Pré­

sident du Comité. Il pense que la grande expérience des conférences que pos­

sède h. l<;ikaoui serli d'un g:t"and secours pour le~ travaux du Comité. 

M. FŒl'IDl·1~E (Belgique) appuie la proposition du Président. 

M. MIKAOUI. (Liban) est élu Président p:~.r acclamation et prend posses­

sion du fauteuil présidentiel. 

Le PRESIDENT remercie le représentant du Royaume-Uni et celui de la 

Belgique pour l'honneur qu'ils ont fait à son pays en le désignant aux suf­

frages de leurs collègues. 

2. CONSTITUTION D'UN SCUS-CO.HITE DES FORMAUTES OOUANIERES · 

M. SCHAEPMAN (Pays-Bas) propose la a:>nstitution immédiate d'un sous­

comité composé d'experts en matière de formalités douanières. 

K. m.THOW...; (Belgique) fait renarquer que 11 expert beJ.g·e -en-matière de .. 

formalités douanières ne sera pas à Genève avant le 26 ao~t. Si le sous­

oœdté ne doit pas commencer ses travaux avant cette date, il est prftt à 

appuyer la. propos~tion du représentant des Pays-Bas. 

M. ZACH (Tehéeosl.ovaquie) déClare qulil doit faire la même réserve 

étant donné 1' absence de 1 t expert de sa délégat,·ion. 

Le PRESIDENT propose que le sous ... oomité aoit constitué ét2nt entendu 

qu'il ne ccmnencera pas ses travaux avant la date indiCl'lée par le représen. 

tant de la Belsique. 

M. FOLEI (Etats-Unis dtAmérique) pense qulil es~ ao~aita.ble que tous 

les gouvernements qui le désirent soieftt repr6sentés au. sous-ccmi.té des 

formalités dou.<Ulières. 

M. ~.ORGANTI (Italie) dit que l' eJCpert de sa déléiation ne serÇl. pas à 

Genève avant le 29 ao~t. Bien qutun autre membre de sa délégation puisse, au 

besoin, participer aux séances du soua-cami~é, il préfèrerait qu~ · les travaux 

de eelui-d. ne conmeneent pas avant eette date. 

M. ASHFORD (Royaum&-Uni) ni est pas s~, ~ la propoaition faite _ pa.1• le 

repré~entant des Etats-Unis, qu'il soit nétesl!laire de eo.nstituer un sous- . 

eanité des fcrmalitâa dcuanières• Lee artioles concernant les ·formalités 

douMières pourraient être discutés par le Canité .qui, en tEmps voulu, ren­

verrait à un so\B -comité les questions purement. techniques, ainsi que celles 

qui préa4!mteraient une diftieulté ~rt.ioullère. 
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M. RUMPLER (France) se d écle.re en faveur d'un sous-comité restreint 
• 

chargé des formalités douanières, qui serait constitué lorsque le Comité .. 
aurait décidé quels articles relatifs aux ~estions douanières seront inclus 

dans la Convention. 

M. SCHAEPMAN (Pays-Bas) parta.ee le point de we du représentant de la 

France, et dit qu'étant donné les réserves faites par certains représentants, 

le Comité pour1•ait étudier queL Mndat il conviendrait de donner à un sous-

comité des fonnalitéa douanières. • 
Le Comité déeide de constituer un sous-comité des formalités dot.anières. 

Après de nouveaux débats auxquels prennent part. M. van der POEL (Pqs­

Bas), .H. MORGANTI (Italie) et le Président, 

Le Comité décide que le Sous ... oomité des formalités druanièret emmen-.. 

cera ses t rava'RS le vendr~ 26 aoru:- l2~2· 

M • .t-'iORGANTI (Italie) déclare qulen attendant l'arrivé-Ef des e>..-perts ita­

liens, son gouvernement sera représenté au sous-comité par un observateur. 
7 

Le PRESIDENT déclare cpe lA mandat du sous-comité oomportera lfexamen 

de 1 1 a.rti<ll.e 3 du projet de convention de la Commission économique pour· ·· 

l'Europe (document E/ECE/109) et des articles IV, XIV et XVI de la Conven­

tion inter-américaine. Toutes les organisations inte~tionales qui sont 

intéressées par les formalités douanières auront la possibilité _de faire 

des d~olarations au sein du sous-~o~té. 

En réponse à 1-:. Ashford (Royaume-Uni) 1 il ajoute que la nomination de 

mœ1bres du sous-comité sera faite au eours de la prochaine séance du Ccmité1 

et il demande aux délégations qui désirent être représentées au sous-comité 

d'en aviser le Seorétair• avant la prochaine séance. 

• 
3. PROJET DE DISPOSITIONS A INSERER DANS UNE CONVENTION DES TRANSPORTS 

ROUTIERS ET DES TRANSPORTS AUTOl.fOBILES, PREPARE PAR LE SOUB-COMITE DES 
TRANSPORTS ROUI'IERS DU COMITE -ES TRANSPORTS INTER!EURS DE LA COMMISSION 
ECONOO~UE POUR LlEUROPE (Point 4 de l'ordre du jour de la Conférence) 
(documents E/CONF .S/3 et E/CONF .8/26). ~ 

Le PRESIDENt' propose qu~ __ le Comité discute la question des annexes au 

projet de Convention en tenant compte des dé~la.rations .faites au cours de la 

seconde séance rléniêre de·la Oanférence. 

M. ZACH (T~héeoalova.quie) estime que du fait de l'absenèe de plusieurs 

ohe!s de dél6gations qui sont oecupés à constituer les Comités II et III, il 

ecro. difficile pour. le Cœdté de s_e livrer à_ un déilat approfondi. A son avis, 

il serait plus opportun dfajourner la séance jusqu'au lendemain matin. 
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Le PRESID..!:NT estime qui il ni est pns souhaitable d' a~ourner 1<.:. séance 

du Comité étant donné let ravail considérable qu'il doit accanplir. 

M. R~JlLER (France) appuie ch~leureusement le point de vue du Prési-

dent, 

' 
M. BANERJI (~nde) explique que plusieurs des délégations les moins 

nombreuses ntont pas eu assez de temps peur préparer leurs travaux en vue 

de la Conférence, et qu'en outre~ il avait ·Cru comprendre que la séance 

actuelle du Comité aurait un caractère de pure for.me. !l ' appuie la proposi­

tion du représentant de la Tchécoslovaquie. 

M. ZACH (Tchécoslovaquie)~ en réponse au Président~ déclare qutiJ . 

p ropose formellement l' aj ournemm t de la séance. 

Par 6 voix contre 5. ~e Comité rejette la motion d'ajournement. 

}1. FOLEY (Etats-Unis d'Amérique) propose que le Comité étudie le pro-­

jet de dispositions à insérer dens UI)e convention des transports routiars 

et des .. transports automobiles (document E/CONF .8/J, page 13) J en eomrnen~ant 
par le titre, le préambule et les articles 1 et 2. Toutes les références 

aux annexes que les représentants pourront avoir à faire trouveront leur 

place logique au cours des déba.ts concernant l'article 2. 

M, BEST (Royaume-Uni) se d amande si cette . procéd:ure sera pratique. Le 

projet de convention oomporte certains artisles généraux relatifs à la si- · 

gnnture de la convention, à sa dénonciation1 etc. qui sont com.11uns à toutes 

les conyentions internationales. Il est possibla de discuter ces articles 

et d'arriver à un accord sur un projet préJ..in?.nai.re dès .I.e début des d ébnts. 

Mais la forme d'autres articles plus technique~ dépendra des débats qui 

auront lieu au sein des autres CorrQtés. Le Oomit~ I qui sroccupe de ~estions 

juridiques ne pourra examiner ces articles et y apporter des modificati.ons 

de rédP-ction, que lorsqu'ils auront été discutés quant au fond par les comi-· 

tés i~t éres s és • 

Des questions de fond sont également soulevées d?~s les annexes. Bien 

qu'il soit éminEmnent souhaitable que l'ensemble de la oonvention puis3e 

fJtre aCJcepté par tous1 il est évident, d1 'l.I)rès les décl3.rations f:tites au 

cours de la deuxième 3éance plénière, que certains gouvernements ne sont pa3 

dtsposés à accepter toutes les annexes 1 par exemple 11 annexe 9 re 1 - q • _ 

dimensions et aux poids maxima des véhicures. 
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Or, il se peut que le libellé de ces annexes soit modifié de telle" 

sorte que les difficultés de certains gouvernements s~ient résolues. 

En consé~1ence, il semble que le Comité I sera obligé d'ajourner les 

d~ba.ts sur certaines ·questions jusqu t à ce qu 1 elles aient été exa!llinéea 

par d'autres comités, 

Le projet de convention, avec ses annexes, peut ~tra pris comme 

formant un ensemble, car on peut considérer que les annexes sont 

aussi obligatoires que la convention elle-m~me, La Conférence peut 

également prendre un~ autre décision .sur ce point, En attendant que des 

discussions détaillées et techniques aient lieu au sein des autres 

comités, le Comité I doit commencer par examiner uniquement les 

articles généraux. 

N, BLOND}:EL (Belgique) approuve les dernières· remarques faites 

par le représentant du Royaume-Uni, mais il tient à faire observer 

que le Comité se trouve devant une question de principe: ou bien il 

doit décider que le projet de convention avec ses annexes aura un 

caractère impératif dans son ensemble, ou bien soucieux de lui donner 

une application universelle, il doit signal8r aux Comités intéressés 

que les annexes doivent ~tre modifiées de manière qu'elles puissent 

3tre acceptées par tous, Dans cc derni~r eas, elles perdront sans 

aucun doute une grande partie de leur sens. Cependdnt, si le Comité 

adopte la première solution, les diverses dispositions des annexes 

devront &tre adoptées à uoe imposante majorité, ou par un accord général 

et non pas à la majorité simple dont pouvaient · se contenter les 

comités préparatoires de la Commission économique pour l'Europe qui 

ont établi le projet de dispositions, 

i"i. GOTI'RET (Suisse) partage le point de vue du représentant de 

la Belgique. 

H. HORGiillTI (Italie) tient à rappeler la déclaration faite par. 

le repr~sentant de l'Italie, au cours de la seconde séance plénière, 

sur lès annexes au projet de Convention, 

LE SECRETJi.lRE dit qu lun l.Jger malentendu semble se faire jour 

au sujet du mandat du Comité en ce qui concerne les annexes au projet 

de dispositions de la Convention sur les transports routiers et les 

transports automobiles, tel ~'il a été défini par la Conférence en 

séance pléniè;re. En vertu de ce· mandat, le Comité I est chargé de 

décider quelles seront les annexes qui formeront partie intégrante de 
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la Convention • . Certaines annexes, telles que les Nos 1 1 5, 6 et 7 

ne peuvent être dissociées de la Convention. D'autres annexes, par 

exemple l'Annexe 4 "Signalisation" ont un caractère évidennnent faculte. ... 

tif car il est i ;npossible dt assurer 11 application d tun système 

identique de signalisation dans le monde entier. Le Comité doit moins 

s'occuper n.u contenu des annexos que de leur caractère9 Il est donc 

essentiel que le Comité entreprennw un classement préliminaire, car 

1 r article du projet de Convention relatif à 1' amendement des annexes 

ne · peut être discuté qu'à la lumière des distinctions qu'il faut tita­

blir entre les annexes obligatoire::> et les annexes facultatives. 

En conséquence, l'oratt.:ur recommande que le Comité adopte la pro- •· 

position faite par le représentant des Etats-Unis. 

H. BEST (Royaume-Uni) se range à l'avis exprimé par le Secrétaire 

et il estime que le Comité doit faire conn~1tre son point de vue sur 

les annexes obligatoires aux autre~ comités afin que les membres de ces 

derniers puissent garder présente à l'esprit la nécessité d'arriver à 

un accord général sur ce point. Il s er:1it regrettable qu lun ·pays soit 

obligé de s 1abstenir d'adhérer à la Convention uniquement parce qufil lui 

serait difficile d'acc<'ptGr l'un<:: ou l'autre de ses annexes obligatoires. 

L'orateur O$time qu'étunt donné les rerr .. 1.rques du Secrétaire, le 

Comité doit adopter la procédure proposée par le délégué des Etats-unis. 

LE PRESIDENT croit comprendre quG le Comita est pr~ à adopter la 

procédure proposee par le représentant ~Js Etats-Unis, et il invite les 

représentants à prfsenter leurs observ~tions ~ le titre du projet da 

Convention envisagé~ 

i·i. FOLEY (Etats-unis d IJùilérique) déclare que son Gouvernement pense 

que le titre de la Convention devrait ~tre cir.si conçu: nconvention 

relative à la circulation internationale automol'ile et routièreu 

(document E/CONF.,B/26)., L'inst.::rtion q~·mot "interna.t~onale'' est essen­

tielle du fait que la Convention stapplique à la circulation internatio­

nale et non à la circulation intérieureo Le mot 11 circulation" est pr~ 

férable au mot, 1'transport 11 car aux Etats-Unis cc mot s t applique princi­

palement au transport des ~~rchandises~ 

H. PERLOVSKI (Bureau central de lf!,IT/FIA) attire l'attention des 

représ~ntants sur le fait que le projet de Convention est fondé sur la 
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Convention intornationalo relative à la circulation automobile qui 

furent toutes deux signées en 1926, ainsi quo sur la Conv~~tion sur 

l'unification de la signalisation routière, signée en 1931, les deux 

dernières 'comportant des dispositions relatives à la circûlation 

nationale, Des dispositions d'un caractère national ont ~alement été 

incluses dans le projet de Convention soumis actuellenent~ au Comité, 

D'après l'orat~ur le titre à adopter devrait donc Otro: "Convention 

intomationale sur la circulation routière et la circulation automobile", 

:M, HOCKING (Royaume-uni) appuie le point de we du délégué du 

Bureau central de l'J ... IT/FIJ., mais il estime que l'on pourrait supprimer 

dans le titre toute référe.."l.ce à la cirC\llation automobile. 

M, FOLEY (Etats-unis d'Amérique) considère que le terme "Conven­

tion internationale" est tautologique,· v."le convention étant par nature 

un instrument international, Il ne peut donc acoep~er l'amendement 

présenté par le représentant du Bureau central AIT/FIA et il attire 

l'attention des représ~ntante sur ·la référence faite dans l'article 1 

du projet de Convention à la "circulation internationale", 

l1I, BEST (Royaume-uni) t'ait remarquer que le chapitre II du projet 

de convention vise la circulation nationale tout comme la circulation 

internationale. 

Il ne méconna.tt pns la pertinence de 11 argwaent du représentant des 

Etats..Unis concernant l'emploi des mots "Convention internationale" 1 

mais il doit rappeler qu'en ce ~ concerne l'inclusion de ces mots 

dans le titre un précédent a été créé par les deux Conventions de 1926. 

M .. SCHAEPMAN (P~s-Bas) s'oppose au titre proposé par le représentant 

des .Etats..Unis pour le projet de Convention. 

M. LUBIŒSKI (Isra~l) . se déclare d'accord avec le représentant des 

Etate4Jnis et considère que le but du chapitre J[I du projet de Conven .. 

ti on n lest pas de réklementer la circulation . intérieure 1 . mais d 1 établir 

un lien entre cette · circulation et les conditions · à remplir sur le r 

plan international. 

M, BUZZI-QUATRINI (Autriche) propose dladopter comme titre 

"éonvention sUr la. circulation routière" 1 titre à la tois bref et 

précis. 
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M. BLONDEEL (Belgique) appuie la proposition du représentant de 

li Autriche parce que, en prooder lieu, le caractère intemational de la .. 

Convention sera précisé par lee signatures qui seront apposées• et, deu-
. \. . 

xièmement, la distinction entre la circulation intérieure et la circula-

tion internationale est établie dans le texte ·de la Convention. 

M. BEST ·(Royalmle-Uni) accepte la proposition du représentant de 

l'Autriche, 

M, FOLEY (Etats-Unis d'~érique) ne s'oppose paa A la propoei~ 
du représent""'t de l'Autriche, ·mais li insiste sur la nêcess1té de -. 

~ • t . • . : 

préciser que la Convention ne s'appliquera qutà la circulatiD'n int81"'l&&lo ' . . . . . 
tionale. crest sur. cette base, et sur cotte baee aeqie~ que le Gouverne­

\. 
ment des Etats-U~s participe à la Conférence. Aux ~ats-Unie.- la 

. . 
circulation int.érieure ·est réglemer.l:.éo par les diverses légielaUona .. 
existant dans les quarante-huit Etats. Si llamendement préserit4 pal" les 

Etats-Unis concernant le .titre ut reje~1 le mot "inte.mationalelf doit 

au moins être maintenu dans le préambule et l'article 1. 
1 • . 

Le SECRETJJRE propose de tourner la difficulté en reportant 181 . 

dispositions du chapitre II à une annexe qui serait faculta~~·· · 

M. RlJMPLER (France) dit ·que les Comités préparatoir~ lorequ'll• 

ont rédigé le chapitre II. ont toujours tenu oanpte dea dilticultêa . de~~· 

Etats fédérée et, en conséquence_. n·'Cint inclus dans ce chapitre que dea 

r~gles qui son+. applicables d'une taçon uoifo~ et unanime dans 1~ 

majorité des ~ys. 

M. AZKOUL (Liban) considère qu'U est eseentiel que le mot 111nter.­

nationale11 soit maintenu dans le titre de la Convention endsagée <19nt. 

le but fondamental est de réglementer la circulation internationalee. 

· Par 9 voix contre 7, le Comité §Slopte la proposition des EtatS.UQ1a 

. (Doeument ~/.Q9nf .8/26, .. pae;e 2) solon M$Uelle la Cozivention aura poUf 

titre 11Gonvention relative à Aa oifCl!laW.oD internationale au!eJnobUe d 
routière," 

M. SCHAEPMAN {Pays-43as) dit .. que le GQmité a pris \me décision 

. formelle our une questipn· qui : ne pe"'.lt être_ tranehée par un vote. n . es~ 
re que le vote qui vient d'avoir lieu sera aimpleœent co~sidéré- OOIIID8 ·lm 

vote préliminaire. 
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M. Rt]MFLER (France) estime que ·les remarques du représentant des 

Pays-Bas sont sae,es; il est 4v.id,nt que, réflexion fsite, certains 

repré!lenta?ts souhaitent avoir .v.oté -d'une façon différente sur ce point. 

Le Comité doit travailler auesi rapidement que possible, mais il ne doit 

pas aller trop ~t~ • . 

·ta PRESIDENT d4cide que le vote ~i vient d'avoir lieu sur le titre 

du projet de C?nvention est conforme au règlement, 

Préambule : Le ComÙ.é adopte sans oburvetion le préambule du pro.1et 

de convention. 

Article 1 

M. BEST (Royaume-Uni) fait rœarquer que ai le projet de Convéntion 

est voté sans amendement, chaque Partie à cette conv~ntion, en s'enga­

geant à.appliquar les dispositions de 1 1article.l et du Chapitre II, 

contractera l'obligation de faire «n sorte, par exemple, que sur ses . . 
propres türritoires auxqu~ls la pr~sonte convention pourr~ s'~ppliquer, 

aucun conducteur, cycliste ou piéton , ne constitue un danger ou une 

gêne pour la circulation. Il fnut établir une distinction entra lee 

dispositions des chapitres II et III et les dispositions des chapitres 

IV et V~ Les Parties à la Convention p~vent s'engager à autoriser les 

conducteurs de véhicules remplissant les conditions énoncées dnns les 

chapitr~s IV et V à circuler sur leurs territ~ires, mais ils ne peuvent 

être certains que la circulation intérieure ou la circulation interna­

tionale ne constituera jamais un danger ou une gêne pour la circulation 

sur leurs territoires, même si elles votent des lois et punissent les 

conducteurs fautifs. En conséquence, l'orateur propose d'adopter pour 

l'article 1 la variante présentée par le gouvernement du Royaume-Uni 

(Document E/Conf.S/25, honexe I). 

M. FOL:.e;Y (Etats-Unis d':>mérique) dit que l'article 1 (Document 

E/Conf.S/3) exprime1 en termes plus simples, ce que le représentant du 

Royaume-Uni vient de proposer. Il est inutile d'insérer dans le premier 

article de la Convention des ~positi.ons cW.t.a.:Ul.ées qui sont énoncées 

dans les nrticles suivant!3• 

M. BAffiiERJI (Inde) d~t que 1 1on r~ndrait service aux administrateura 

responsables de J.,'l appl~ca:ti<.m ·des dis-positions de la Convention, si on 

précisait dans son libe),.lé qù~ls · sot:-t les engagemen.ts ~uc les gouv~rn~­

ments prennent en deventmt 'pgrties .à c,ette conven.tion.' 'Il votera en faveur 
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de l'adoption du texte du Royaume-Uni pour l'article 1, ~s il propose 

qu'il soit modifié par l'insertion des termes : 11 tout en conservant le 

dreit exclusif de réglementer llusage de leurs propres routes", qui figu­

rent dans le projet de l'article l (Docmnent E/Conf .8/3) afin que les 

g;..luvernement-3-· puissent prendre. lee mesurea . appropriées dans le cas d'i­

nondations, de famine, ete. 

M. BEST (Royaume-Uni) accepte l'amendement proposé par le représen­

tnnt de l'Inde. 

M. MORG~TI (Italie) pense que le projet d'article 1 du Document 

E/Conf.8/3 est satisfaisant. ;. en juger par la version française du 

texte, il ne pçut accepter le libellé des premi~res lignes de la propo­

' si tion du Royaume-Uni. 

M • .:.ZKOUL (Liban) ne cormaît pas encore très \bie~ tous les textes 

soumis au Comitf1 mais il c:ttair.t. que l'adoption, au cours de la séance 

actu.;>)ler des tarme5 - figurant danS le texte de llamendement U~O\l8 ré&et"Ve 
1 

du droit de tout Etat contractant d•exclure de l'application de la Con-

vention tout ou partie de toute annexe à ladite convention ainsi qu'il 

est préVIl. à l'artiele 2611 , ne préjuge toute d6cision que le Comité pourra 

prendre par la suite au sujet des parties de la convention qui doivent 

~tre vbligatoires et celles qui pourront être facultatives. 

Les premières lignes du texte du Royaume-Uni peuvent être interpré­

tées comrae signifiant que les.Etats eont~ctants mettront en état, en 

vue de la circulation internationale, toutes les routes de leurs te.rrj,... . 

toires auxquelles la Convention pourra s'appliquer. ll serait donc 

souhaitable dl ajouter, après le mot "routes" à la seconde ligne, les 

mots :"qui, vu leur état, peuvent ttre utilisées pour la circulation 

internatione.le". LI orateur tient à faire remarquer que ses observations, 

comme celles du représentant de l'Italie, sont fondées sur la version 

française du texte du Royaume-Uni. 

M. PrlNTELIC (Yougoslavie) partaga_les craintes exprimées par le 

représentant du Liban sur les erreurs possibles d'inte~prétation de . . 

l'article 1., tel qu'il f i gure dans le doc~~nt E/Conf.8/J. En conséquence 

il propose que soient ajoutés; dans cat article, les mots "certaines rou­

tes désignées par ~haque Etat contraetan~, .seront utilisées pour la 

circulation inte:r;nationalè11 , .. 
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M, RUNPU-:R (France) s J oppose viv..;mcnt à l' am0ndement propos() par 

le représentant de la Yougoslavie. Comnent un conducte~, dans un pP-ys 

étranger, pourra-t-il reconnaître les routes qui doivent être utilisées 

par la ci.l"'culation internationale ? L'adoption de cet amendement donnc.­

rait lieu à des situations incohérentes car dans chuque Etat contractnnt 

il y aurait un ensemble de rèr;lements applicables aux routes utilisées 

pour la circulation internationûe et un autre ensemble de règl c-:::n,;nL::; 

app~icables aux autres routes, De ce fait, la circulation internqtion2le 

serait soumise à des mesures discriminatoires, ce qui r1e doit p3s être 

permis, 

M. BEST (Royaume-Uni) déclare que son point de vue sur 1 1am8ndem"'nt 

de la Yougoslavi·e est le même que c~lui du repr6sentnnt de la Frcnce. 

En vertu de la Convention, la circulation internationale doit être s~u­

'!tlise aux lois relatives à la circul.:ltlon qui sont on vigueur dans les 

pays dont oq emprunte les routes .. 

Il sanble, d'après les rer'l::rliucs des représentants du Liban et de 

l'Ite.lie, qutU y ait des difffrcncas entrè la version anglaise et la 

version franç!.ise du texte préf. ente par le Royau:ne-Uni pmu· l'article 1. 

Il serait donc opportun de r.a1W0ycr toute dCcisi.:m à ce sujet jusqu'au 

lendemain, afin que le Secrétariat. puisse corriger ces différer1c~:js. 

Le tormç 11 article 2611 dans le texte, se rapporte au projet d 1erti-
' 

cle 26 figurant au Document E/Conf,8/25, l.nnexe :2, 

M. RUMPLER {France) dit que le projet d' art:icle 1 présenté par le 

Royaume-uni peut stinterprGt~r comme signifiant ~~ue dans chaque Etat 

contractant 1 il 1' a ur a deux séri~s de règlements, 11 un pour la circcl.a­

tion intarnationc.le, 1 t ë'.utre p.Jur la circull'l tion intfrieure. Si le 

troisième paragraphe de co proj.-Jt est adopté 1 il faut y ajouter un meP' · 

bre de phrase qui pourr!.:.it ~tre ainsi rodigé: "et. les annexes rdatives 

à cee Chapitres." 

Le SECRET;.I.fŒ d0clarc que bi en qu'il ait ét-udié asso3Z :Longuement 

la version française et la verrdon angl.:üse du p~~ojet du Royaume-Uni, 

concernant l'articla 1, il est incnpnblc d~' proposer une version fran­

çaise plu.s satisfaisante <i'.le cdl<~ y_ui est dujà Gou.T.ise au Comité. 

Le PIŒSIDENT dit que le Corrj.té jugera pett-(\trc: utile d J instituer 

un Sous-comité de rédaction lorsque le Présid,ont de la Chnfér.:mce ,'!U,.. .. 

pu être consulté sur le point de savoir si le Cor~.ité de rédaction propo 

sé au cours de la seconde séance plfnière, sera, en fait, constitué €t 

aut:::llcs s~;;ront ses fonctions"---~-----------------~--------




